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Votations fédérales - Société Suisse des Entrepreneurs: La SSE dit "oui" au
renforcement de la sécurité de l'approvisionnement en électricité

Zurich (ots) -

La Société Suisse des Entrepreneurs (SSE) recommande l'adoption de la loi sur l'électricité. Cette loi, qui
bénéficie d'un large soutien, est un compromis décisif pour garantir à la Suisse un approvisionnement sûr en
électricité reposant sur des énergies renouvelables. De plus, elle pose les jalons d'un développement rapide
et tangible des énergies renouvelables et vient consolider le long chemin nous menant vers la neutralité
climatique.

La SSE recommande aux électeurs et électrices de voter "oui" à la loi sur l'électricité le 9 juin 2024. Cette loi
prévoit combien d'énergie renouvelable devra être produite à l'avenir, la manière dont la production nationale
devra se développer, où les installations de production d'énergie pourront - ou ne pourront pas - être construites
et enfin avec quelles mesures améliorer l'efficacité énergétique.

L'économie et la société ont toutes deux besoin d'un approvisionnement fiable et continu en électricité. Cette
dernière est indispensable dans tous les domaines de notre vie et sans elle, c'est toute la société qui serait à
l'arrêt. Pouvoir garantir l'approvisionnement en énergie est donc une priorité absolue. Les expériences récentes de
pénurie d'énergie ont montré l'importance et les conséquences possibles d'une situation de pénurie d'électricité.

Les besoins en électricité augmentent, notamment en raison de l'augmentation de la mobilité électrique et du
nombre de pompes à chaleur installées dans les bâtiments. La Suisse doit donc miser de plus en plus sur la
production nationale si elle souhaite assurer son approvisionnement en toute autonomie. À l'heure actuelle, notre
pays est trop dépendant de l'électricité étrangère, notamment en hiver. Afin d'atteindre l'objectif qui consiste à
réduire à zéro les émissions de CO2 d'ici à 2050, il faut miser encore davantage sur l'électricité comme source
d'énergie.

La SSE souhaite que la sécurité de l'approvisionnement ne se limite pas à l'électricité. C'est pourquoi d'autres
objectifs et mesures doivent être considérés par-delà la votation du 9 juin prochain, notamment en ce qui concerne
les matériaux de construction. Il est particulièrement important d'assurer un approvisionnement national en
matériaux de construction. Et le moment est opportun pour traiter comme un sujet politique prioritaire et urgent la
question de la sécurité de l'approvisionnement en matières premières minérales, en bois et en acier. C'est d'ailleurs
en ce sens que le Parlement a adopté le postulat "Créer les bases de l'aménagement du territoire garantissant la
sécurité de l'approvisionnement en matériaux de construction suisses".
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Diese Meldung kann unter https://www.presseportal.ch/fr/pm/100051907/100918065 abgerufen werden.
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